
Ordonnance du 4 octobre 1945

modifiée par les lois des 7, 24 et 30 octobre 1946 et les lois des 19 
mars 1947, 23 août 1948, 21 février 1949 2 août 1949 et 6 mars 
1950

Organisation de la Sécurité Sociale

Titre 1er

Dispositions générales 

Article premier 

Il est institué une organisation de la sécurité sociale destinée à garantir les travailleurs et leurs familles 
contre les risques de toute nature susceptibles de réduire ou de supprimer leur capacité de gain, à couvrir 
les charges de maternité et les charges de famille qu'ils supportent.
L'organisation de la sécurité sociale assure dès à présent le service des prestations prévues par les 
législations concernant les assurances sociales, l'allocation aux vieux travailleurs salariés, les accidents du 
travail et maladies professionnelles et les allocations familiales et de salaire unique aux catégories de 
travailleurs protégés par chacune de ces législations dans le cadre des prescriptions fixées par celles-ci et 
sous réserve des dispositions de la présente ordonnance.
Des ordonnances ultérieures procéderont à L'harmonisation desdites législations et pourront étendre le 
champ d'application de l'organisation de la sécurité sociale à des catégories nouvelles de bénéficiaires et à 
des risques ou prestations non prévus par les textes en vigueur.
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Titre Il 

Organisation technique et financière 

Article 9 

Les caisses primaires de sécurité sociale sont constituées et fonctionnent conformément aux prescriptions 
de la loi du 1er avril 1898 sur les sociétés de secours mutuels sous réserve des dispositions de la présente 
ordonnance et des textes pris pour son application 

Les sections sont soumises aux mêmes prescriptions dans la limite des pouvoirs et de la compétence qui. 
leur sont fixés par la présente ordonnance et par le règlement général d'administration publique pris pour 
son application. 

Chapitre II 

Caisses régionales de sécurité sociale 

Article 12 

Les caisses régionales de sécurité sociale sont constituées et fonctionnent conformément aux prescriptions 
de la loi du 1er avril 1898 sur les sociétés de secours mutuels sous réserve des dispositions de la présente 
ordonnance et des textes pris pour son application. 

Article 13 

Les caisses primaires ou régionales de sécurité sociale peuvent se grouper en unions ou fédérations en vue 
de créer des oeuvres ou services d'intérêt commun. 

Elles peuvent être tenues de le faire dans les conditions fixées par un arrêté du ministre du travail et de la 
sécurité sociale pris après avis du conseil supérieur de la sécurité sociale institué à l'article 28 ci-après. 

Ces unions ou fédérations sont constituées et fonctionnent dans les conditions fixées à l'article 12 ci-dessus.

Chapitre V 

Caisses d'allocations familiales 

Article 23 

Les caisses d'allocations familiales sont constituées et fonctionnent conformément aux prescriptions de la 
loi du 1er avril 1898 sur les sociétés de secours mutuels, sous réserve des dispositions de la présente 
ordonnance et des textes pris pour son application. 

Elles peuvent constituer des fédérations avec les caisses de sécurité sociale de leur circonscription 
respective en vue de la création de services d'intérêt commun. Les fédérations doivent être constituées pour
la gestion des services sociaux existant à la date d'entrée en vigueur de la présente ordonnance. 
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